
 
 
 
 
 
Ci-joint les détails du sprint portant sur la production du Nombre de Contrats 
 
 
 
 
Durée de l’action 
 
 
La compétition se déroulera sur 1 mois (activité février 2025 – émis de mars 2025) 
 

 
 
1. Critères d’évaluations 
 
 

 

• Meilleure production en nombre d’actes émis (sur la période de la compétition)   

• En cas d’ex aequo, c’est le montant de la production de PR de l’OC sur la période du Sprint qui départage  
 
 
 
 

2. Indicateurs de qualification 
 
 

• Un score RNPS cumulé à date de mesure supérieure ou égale à 15.  
• Taux de chutes à 06, 18 et 24 primes PP inférieur ou égal à 38% 

 
 
3. Dotations 
 
 

• A l’issue du Sprint OC, une bonification est octroyée en fonction du barème ci-dessous.  

 

• Ce bonus s’additionne au classement général « Championne OC niveau OD »  

 

 

Classement de l’OC au 
sein de l’OD à l’issue 

du « Sprint OC » 

Nbre d'OC au sein de 
l’OD* 

2 3 4 5 

Nb OC pouvant être 
classé** 

1 2 3 4 

1 Points distribués 20 20 20 20 

2 Points distribués 0 15 15 15 

3 Points distribués 0 0 10 10 

4 Points distribués 0 0 0 5 

5 Points distribués 0 0 0 0 
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